L’indépendant entre droit commercial et droit du travail

Le travailleur indépendant, qu’il faut sans doute distinguer de l’auto-entrepreneur même si dans les faits la frontière est parfois poreuse , est une personne qui exerce une activité professionnelle dont elle tire ses revenus sans être sous la subordination juridique d’autrui. Cela posé, la notion de « travail indépendant » recouvre des métiers et des professions différents. Certaines de ces professions ont d’abord été des professions essentiellementindépendantes avant de laisser une place au salariat, d’autres ont d’abord été des professions salariées avant d’être perturbées par des phénomènes rattachables à une indépendance subie ou revendiquée. C’est dire si la frontière peut être difficile à tracer alors même que les normes qui s’appliquent à chaque type d’activités peuvent être différentes. C’est à une réflexion sur cette confrontation des réalités sociales et sur la comparaison des systèmes normatifs qu’invite ce séminaire. 
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